
Ref. formation 202104090232

Agent de maintenance des bâtiments

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau illettrisme, analphabétisme
(Niveau 1 européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Pour une bonne adaptation en formation, il est
souhaitable de savoir lire, écrire, compter. Des
connaissances sur les outils numériques sont
requises.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Assurer la maintenance courante des aménagements intérieurs d’un bâtimentAssurer la maintenance courante de l’installation et des
équipements électriques d’un bâtimentAssurer la maintenance courante de l’installation et des équipements thermiques et sanitaires d’un
bâtiment

Contenu et modalités d'organisation

La formation se compose de 3 modules, complétés par 2 périodes en entreprise. Période d'intégration. Accueil, présentation des objectifs de
formation, connaissance de l’environnement professionnel, sensibilisation au développement durable, adaptation du parcours de formation (1
semaine). Module 1. Assurer la maintenance courante des aménagements intérieurs d’un bâtiment : maintenance améliorative courante des
aménagements et des revêtements intérieurs d’un bâtiment - maintenance préventive courante des menuiseries et fermetures d’un bâtiment -
maintenance corrective courante des aménagements intérieurs d’un bâtiment (8 semaines). Période en entreprise (2 semaines). Module 2.
Assurer la maintenance courante de l’installation et des équipements électriques d’un bâtiment : maintenance améliorative courante d’une
installation électrique monophasée d’un bâtiment - maintenance préventive et maintenance corrective courantes de l’installation et des
équipements électriques d’un bâtiment (5 semaines). Module 3. Assurer la maintenance courante de l’installation et des équipements
thermiques et sanitaires d’un bâtiment : maintenance améliorative courante de l’installation sanitaire d’un bâtiment - maintenance préventive
et maintenance corrective courantes de l’installation et des équipements thermiques et sanitaires d’un bâtiment(4 semaines).Période en
entreprise (4 semaines). Les aspects liés au développement durable sont traités tout au long de la formation : mettre en œuvre des matériaux
combinant performance et faible impact environnemental ; optimiser la matière d’œuvre pour limiter les déchets, assurer le tri sélectif et la
traçabilité des déchets pour favoriser leur traitement ou leur recyclage ; utiliser les équipements de protection individuels et
collectifs. Session d'examen (1 semaine).

Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel agent de maintenance des bâtiments - Niveau 3 : CAP, BEP
(Niveau 3 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00502183
du 12/01/2026 au

24/07/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00502184
du 07/04/2026 au

23/10/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00539216
du 15/06/2026 au

11/12/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00539217
du 14/09/2026 au

12/03/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00555376
du 07/12/2026 au

04/06/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX



00567453
du 18/01/2027 au

09/07/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00652685
du 01/12/2025 au

05/06/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00652686
du 12/04/2027 au

08/10/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00652687
du 19/07/2027 au

28/01/2028
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00502188
du 17/11/2025 au

04/06/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00502190
du 23/02/2026 au

28/08/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00502191
du 23/02/2026 au

28/08/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00550105
du 04/05/2026 au

06/11/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00550106
du 20/07/2026 au

22/01/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00571087
du 02/11/2026 au

23/04/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00611616
du 18/01/2027 au

09/07/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00649911
du 26/04/2027 au

22/10/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00649912
du 20/09/2027 au

17/03/2028
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00649913
du 22/11/2027 au

19/05/2028
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00649914
du 24/01/2028 au

07/07/2028
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00649915
du 20/03/2028 au

15/09/2028
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN



00649916
du 29/05/2028 au

24/11/2028
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00502194
du 26/01/2026 au

24/07/2026
Mont-de-

Marsan (40)
AFPA MONT DE

MARSAN

00502195
du 30/03/2026 au

18/12/2026
Mont-de-

Marsan (40)
AFPA MONT DE

MARSAN

00502196
du 13/04/2026 au

06/11/2026
Mont-de-

Marsan (40)
AFPA MONT DE

MARSAN

00557619
du 14/09/2026 au

19/03/2027
Mont-de-

Marsan (40)
AFPA MONT DE

MARSAN

00557620
du 09/11/2026 au

14/05/2027
Mont-de-

Marsan (40)
AFPA MONT DE

MARSAN

00557621
du 15/03/2027 au

17/09/2027
Mont-de-

Marsan (40)
AFPA MONT DE

MARSAN

00570739
du 08/06/2026 au

08/01/2027
Mont-de-

Marsan (40)
AFPA MONT DE

MARSAN

00599828
du 18/01/2027 au

16/07/2027
Mont-de-

Marsan (40)
AFPA MONT DE

MARSAN

00621227
du 24/05/2027 au

19/11/2027
Mont-de-

Marsan (40)
AFPA MONT DE

MARSAN

00621228
du 13/09/2027 au

17/03/2028
Mont-de-

Marsan (40)
AFPA MONT DE

MARSAN

00502201
du 24/11/2025 au

03/06/2026
Foulayronnes

(47)
AFPA

FOULAYRONNES

00502202
du 12/01/2026 au

10/07/2026
Foulayronnes

(47)
AFPA

FOULAYRONNES

00502203
du 13/04/2026 au

16/10/2026
Foulayronnes

(47)
AFPA

FOULAYRONNES



00502204
du 15/06/2026 au

16/12/2026
Foulayronnes

(47)
AFPA

FOULAYRONNES

00590280
du 14/09/2026 au

19/03/2027
Foulayronnes

(47)
AFPA

FOULAYRONNES

00590281
du 23/11/2026 au

04/06/2027
Foulayronnes

(47)
AFPA

FOULAYRONNES

00626515
du 11/01/2027 au

09/07/2027
Foulayronnes

(47)
AFPA

FOULAYRONNES

00626516
du 12/04/2027 au

15/10/2027
Foulayronnes

(47)
AFPA

FOULAYRONNES

00502210
du 01/12/2025 au

12/06/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00502211
du 09/02/2026 au

21/08/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00502212
du 13/04/2026 au

20/11/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00512866
du 15/06/2026 au

18/12/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00512867
du 07/09/2026 au

12/03/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00512868
du 07/12/2026 au

11/06/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00609321
du 18/01/2027 au

16/07/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00609322
du 15/03/2027 au

17/09/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00609323
du 14/06/2027 au

17/12/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00609324
du 20/09/2027 au

24/03/2028
Bayonne (64) AFPA BAYONNE



00609325
du 29/11/2027 au

02/06/2028
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00613215
du 05/01/2026 au

03/07/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00505539
du 24/11/2025 au

28/05/2026
Pau (64) AFPA PAU

00505540
du 23/02/2026 au

03/09/2026
Pau (64) AFPA PAU

00505541
du 27/04/2026 au

05/11/2026
Pau (64) AFPA PAU

00554393
du 29/06/2026 au

14/01/2027
Pau (64) AFPA PAU

00554394
du 28/09/2026 au

01/04/2027
Pau (64) AFPA PAU

00554395
du 30/11/2026 au

03/06/2027
Pau (64) AFPA PAU

00608726
du 22/02/2027 au

02/09/2027
Pau (64) AFPA PAU

00608727
du 26/04/2027 au

28/10/2027
Pau (64) AFPA PAU

00608728
du 28/06/2027 au

13/01/2028
Pau (64) AFPA PAU

00608729
du 27/09/2027 au

30/03/2028
Pau (64) AFPA PAU

00608730
du 29/11/2027 au

01/06/2028
Pau (64) AFPA PAU


